
DÉBATS DES COMMUNES.

Sm JOHN A. MACDONALD. Je suggérerais que la mo-
tion fût modifiée do manière à demander des états séparés
pour chaque année.

M. IVES. Si la Chambre veut bien le permettre, je la ré-
digerai-dans ce sens.

M. ANGLIN. Les états soumis cette après-midi, 'renfer-'
ment toutes les info-mations demandées par l'honorable
monsieur, jusqu'au 31 décembre dernier.. Si ma mémoire est
exacte, vers la fin de la Bession dernière, l'honorable Pre-
mier informa la Chambre, qu'un rapport analogue serait.
soumis chaque année, et des trèglements à cet effet furent
adoptés par la Chambre.

Sra JOHN A. MACDONALD. Je crois quo cette question
fut soulevée à propos d'une interpellation de l'honorable dé-
puté de -Huron Centre sur -l'opportunité de soumettre le
compte.depuis le commencement, et il y a quelque .tonips'
j'ai donnè' odie de préparer le'rapport.

M. BLAKE. Ce fut au. sujet d'une proposition portant ue
la Chambre devrait être renseignée sur les dépenses annue les
relatives -aux arpentages et à l'administration de ces terres,
de même que sur-les:recettes,'pour la raison, suivant la re-
marque qui on fut faite, que ai vous prenez 8300,000 àur 'les
recettes pour défrayer les frais d'arpentage, il est important
de voir, année par année, que ce montant soit remboursé.

-SIR RICHARr J. CARTWRIGHT. L'incidentfutamené
par une proposition que je fis à l'effet de faire do certains
états des ordres permanents et cette proposition 'fut retirée.
Le premier ministre dit que c'était 'une question trop
sérieuse pour être adoptée à la légère. Je crois que la ques-.
tion à laquelle l'honorable député de Gloucester a fait
allusion fut soulevée à une époque plus avancée de la session,
lors des- débats sur le budget, et plus spécialement lorsqu'il
s'est agi. du crédit de 83003000 applicable à ce service que
l'on se proposait de porter au compte du capital au lieu de
le porter à celui du revenu ordinaire comme cela s'était
fait jusqu'alors.

M. MILLS. Ces renseignements devraient être compris
chaque année dans le rapport annuel du département. Les
rapports du commerce et de la navigation contiennent des
états sur la situation du commerce, et tous les renseigne-
monte désirables à ce sujet; mais en -ce qui concerne les
terres publiques, le ministre.de l'intérieur pourrait parfai-
tement inclure dans la partie de son rapport qui ·traite de
de l'administration de ces terres, le montant d'argent reçu
pendant l'année et toute autre information de cette nature.

La motion est adoptée, telle que modifiée.

COMITÉS SPÉCIAUX PLRMANENTS.

SIa JOHN A. MACDONAL D propose la nomination d'un
comité de sept membres pour préparer et rapporter .ivec
toute la diligence possible les listes des membres devant
composer les •comités permanents -ordonnés- par cette
Chambre, jeudi, le 9 courant; le dit comité- devant se com-
poser de air John .A. Macdonald, -sir Leonard Tilley, air
Charles Tapper, et MU. Langovin, Mackenzie, Blake et
Laurier.

La miotioh est adoptée. .- --

RËSOLUTIONS DU CIEMIN DE FER DU PACIFIQUE.

Sia CHARLES TUPPER rope que la' Chambro se
forme en comité général. mardiîprochain, .pour prendre en
considération leis résoluti.ns suivantes:

1.-Qu'il .est expédient d'octroyer et affecter,la somme -de -vingt-cinq
millions de piastres, conformément aux termes du contrat concernant le
chemin de fer it Pacifiue.:canadlen transmis'«& cette 'Chambre par Son
Excellence 'le Gouvernbur-général -par. son' message en date du 10
décembre.

2.-Qu'il est expédient d'octroyer et areeter vingt-cinq millions d'acres
le terres dans les-territoires du 2ord-ùest, conformément aux termes du
lit contrat transmis tel que susdit.

M. BLAKE. J'espérais que -le gouvèriement réýondrait
l'une manière différente à laude.mandoqui lui a été faite-de
ne- pas engager:la discussioi-su cette -importan e uestion
avantque la Chambre et le payal ait eu le téinjs de ê'étudior.
Je crois.' que les arguments ltii, dans -l'absence d détàils
précis sur le contrat, ont été émis on faveur de ce projet,
comme on l'aurait fait pour tout contrat qui aurait soulevé
des questions aussi nouvelles et aussi considérables rovêtent
plus d'importance encore par le contrat qui a été soumis. 'Je
ne suis pas pour discuter le contrat, mais je me crois en droit
d'observer qu'il contient des dispositions -de diverso nature
au:;quelles ne s'attendaient pas les membres de, cette Cham-
bre etle publie. Je crois-pouvoir dire -que "les renseigne-
monts que nous avons eus à'ýce àujet :nous ont induits en
erreur, et que le publie a été trompé, je ne dirai pas par les
ministres, mais par ceux qui prétendent parler -avec un cer-
tain degré d'autorité comme étant les organes du minis-
tère, et que .es prétendus organes ont été non-
seulement mal renseignés,* mais que leurs informations
étaient absolument fausses. Cette question, comme
l'honorable député'de Lambton l'a fait remarquer aujour-
d'hui même,.dépasse de beaucoup en fait d'importance et de
gravité, toute autre question qui pourrait être soumise au
parlement. Elle est de la plus haute' importance, et sa
solution affectora essentiellement nos intérêts financiers.
Elle affectera les intérêts du Nord-Ouest pour vingt ans à
venir et peut-être pour toujours. Le pays n'a pas été mis
au fait dos propositions ministérielles ; la Chambre n'en a
été informée que ttèi tard vendredi soir, et l'on propose de
les discuter mardi dans le bue ävoué de procéder, ''il 'est
possible, de die in diem, et de les faire adopter avant 'Noel.
L'honorable chef du gouvernement a déclaré qu'il n'avait
pas l'intention d'en presser la solution avant cette date,
mais l'intention formelle est d'en arriver à ce but avec toute
la diligence possible, et si faire se pent, avant Noél. Main-
tenant je dis que les.débats ne devraient pas être commencés
avant cette date, et je le répète, l'on doit donner à la Chambre
et au pays le temps de bien considérer la question et de s'en
faire une idée juste, tant en dedans gu'en dehors de cette
Chambre, avant de nous demander' une décision. La ques-
tion est d'une telle importance, revêt un caractère tellement
en dehors des questions ordinaires, et ses resultats présentent
une telle gravit;«ine je crois de mon devoir d'insister, de la
manière la plus formelle sur la nécessité de donner à'l'opi-
nion publique, tant en dehors qu'en dedans de cette Chambre,
le temps de se bien former, avant que nous soyons appelés.
à discuter et à décider la question. -A cette fin, ne voulant
pas prolonger la discussion plus longtemps, je propose
comme amendèment, de retrancher les mots: "La Chambre
se forme en comité généial, m rdi prochain, " et de les rem-
placer par les suivants;

" Vu la grande importance et la gravité des questions présentées, et
afin de donner à la .Chambre et au pays le' temps de les bien peser, la
chambre se forme en comité général, mercredi, le 5 janvier prochain."

Sma JOHN:.A. MACDONALD.. Lés objections que l'on-
fait à cette résolution, ont, à mon-avis,' pour motif qu'elle
est prématurée. -Admettant les allégations de l'honorable
monsieur,' l'extrême gravité de la question et l'immensite
des intérêts engagés,-toutes ces raisons étant admises, il
y a un, 'motif plus,.'pùissant encoe' .'Pour procéder à ladis-
cussion immédiate. Le contrat est'devant la Chambre et
le pays, et il est connu d'une extrémit ' l'autre dusCanada.
La population de la Colombie' anglaise connaît aussi bien
que nous claque- mot du contrat et de son annexe ; et ce
que tout le pays attend de -nous et nous demande, et le
point sur lequel il insistera, c'est de connattre aussitôt que-
possible les raisons pour ou contre le contrat, pour ou
contre les mesures que le gouvernement a -juge à. propos
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